
Distr.
LIMITEE

COMMISSION ECONOMIQUE POUR L'AFRIQUE

R6union des p16nipotentiaires des
Etats membres des MULPOC de Gisenyi
et de Yaound6 sur la cr6ation du
Systeme de documentation et
d'information pour llAfrique du Centre

Addis-Abeba (Ethiopie)
10 - 11 avril 1987

RAPPORT

ECA/PADIS/CADIS/I/3
13 avril 1987

Original: FRANCAIS



ECA/PADIS/CADISh&

I. INTRODUCTION

1. La r~union des pl~nipotentiaires des Etats membres des
Centres Multinationaux de programmation et d'execution de projets
(MULPOC) de Gisenyi et Yaounde sur la cr~ation du Systeme de
documentation at d'information pour l'Afrique du Centre (CADIS)
s'est tenue a Addis-Abeba (Ethiopie) du 10-11 avril 1987. Le
Secretaire executif de la Commission economique pour l'Afrique
(GEA) a convoque cette reunion en application de la resolution
581(XXI) adoptee par la 12eme Conference des Ministres de la CEA.

2. La reunion a ete ouverte par Ie Secretaire executif adjoint
de la CEA, au nom du Secretaire executif, M. Adebayo Adedeji. Le
Secretaire executif adjoint a rappele les principales
realisations du PADIS notamment la creation du Bureau central de
coordination dot~ d'un personnel specialise et de moyens
informatiques adequats, l'elaboration de normes et methodes pour
la classification, l'indexation et l'analyse documentaire.
l'~tablissement de differentes bases de donnees, la fourniture
aux Etats membres de conseils techniques ei de formations
s p e o t a.I t s ee s •

3. Ayant rappele les objectifs de la reunion a savoir determiner
les rales et fonctions du CADIS, etudier les problemes de
financement pour Ie lancement et Ie fonctionnement du centre et
determiner son lieu d'implantation, Ie Secretaire executif
adjoint a attire l'attention des delegues, sur l'importance de
cette reunion pour l'execution du projet PADIS et a declare
ouverte la reunion sur l'etablissement du CADIS.

II. PARTICIPATION

4. Etaient representes a cette reunion les Etats suivants de la
sous-region d'Afrique du Centre (MULPOG de Gisenyi et de
yaounde): Burundi, Cameroun, Congo, Gabon, Guinee equatoriale,
Rwanda et Zaire.

L'organisation du Bassin de Kagera (OBK) a assist~ en qualite
d'observateur.

Election du Bureau (point 2 de l'ordre du jour)

Les pays suivants ont ete ~lus membres du bureau

Congo
Rwanda
Gabon

President
Vice-President
Rapporteur
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III. ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR ET ORGANISATION DES TRAVAUX

5. Les participants ont adopt~ les horaires des travaux et
l'ordre du jour suivant:

1. Ouverture de la r~union

2. Election du bureau

3. Adoption de l'ordre du jour

4. Role des ce~tres sous-r~gionaux d'information et de
documentation

5. Etablissement du cadre g~ographique des centres
sous-r~gionaux en fonction de celui des MULPOC de la CEA.
Cas du Systeme de documentation et d'information pour
l'Afrique du Centre

6. Cadre institutionnel recommand~ pour Ie Systeme

7. Mise en pace et financement du Systeme

8. Emplacement du Systeme

9. Election des membres du Comit~ technique sOus-r~gional

du PADIS pour I'Afrique du Centre

10. Questions diverses

11. Adoption du rapport

12. Cloture de la r~union.

Le ;'81e desCen~ sous-r~gionaux d' information 'at de
documentati~ (point 3 de l'ordre du jour)

6. Le Directeur du PADlS a pr!sent6 Ie document principai
portant la cote ECA/PADIS/CADIS/l/2. II a indiqu6 qu'il contenait,.
cinq parties correspondant aux points 4, 5, 6 et 7 de l' 0'·rdre; c4u:·.
jour. La premiere traitait de la conception du reseau PAOIS et.4u
role des centres sous-r~gionaux; la 2eme !numerait les ohjectifs
des centres sous-r~gionaux; la 3eme les attributions et les
aspeots organisationnels. La 4eme partie portait sur l~s

diff~rentes formes juri diques possibles et enfin la derniere
partie ~tait consacr~e aux problemes de financement.

7. En ce qui concerne Ie role des centres sous-r~gionaulC 1e
Directeur du PADIS a souligne les prinoipaux objectifs de ces
centres notamment la formation du personnel des Etats membresj la
provision de services consultatifs dans Ie but de renforcer les
centres nationaux, Is mise en place du r~seau sous-r)giopal,
l'acquisition et la diffusion de l'information num~rique et
non-num~rique relative au d~veloppement.



8. Un d~16gu~ s'est enqu~ri des
mise en place des autres centres
r~sultats obtenus jusqu'a pr6sent.
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exp6rienoes de PADIS dans la
sous-r~gionaux ainsi que les

9. Dans sa ~~ponse Ie Directeur du PADIS a indiqu6 que les
centres sous-r6gionaux n'6taient pas tous op~rationnels et a
donn~ les pr6cisions suivantes: concernant Ie Centre de
documentation et d'information pour les Etats de l'Afrique de
l'Est et Australe (ESADIS) tout ~tait pret pour un d~marrage

iminnent du centre, d'abord comme centre national, pour 6voluer
d'ici 2 a 3 ans comme centre sous-r6gional. II a indiqu6 que les
6quipements informatiques ~taient actuellement en place, les
looaux am6nag6s et un aooord pr6voyant les engagements de ohaque
partie sign~. Une mission PADIS est programm6e pour
l'installation dans les mois qui viennent des 6quipements,
mission qui sera suivie de la formation du personnel local mis a
la disposition d'ESADIS par Ie Gouvernement. Un accord pr6voyant
les memes dispositions ltait en cours de n~gociation avec Ie
Gouvernement du Niger.

10. En ce qui concerne Ie NADIS, Ie repr6sentant du Seor6tariat
a fait remarquer que la situation 6tait toute diff6rente du fait.
de la d6cision des p16nipotentiaires de la sous~r6gion ooncern6e
d'opter pour l'utilisation d'un centre dlja op~rationnel, oelu!
du Seor6tariat G6n6ral de la Ligue des Etats Arabes.

11. Des activit6s ont d6ja 6t6 entreprises dans Ie cadre du
NADIS notamment l'installation par Ie Bureau Central de
Coordination de PADIS de la base de donn6es PADIS-STAT. Un
programme de travail oonjoint PADIS-ALDOC a ~t6 arret6 dont Ie
tinanoement est pr6vu dans Ie oadre d'un projet soumis au bureau
du PNUD pour les Etats Arabes par les deux organismes.

Etablissement
fonctiOn' de
documentation
de l'ordre du

du cadre g60graphigue des centres sous-r&sionaux en
celui des MULPOC de 1a CEA. Cas du Systeme d~

et d'information pour l'AfriQue du Centre (point 5
jour)

Cadre institutionnel recommand~ pour Ie Systeme (point 6 de
l'ordre jour)

Mise en place at financement du Systeme (point 7 de l'ordre
du jour)

Emplacement du Systeme (point 8 de l'ordre du jour).

Sur proposition du Prlsident, il a 6t6 d~oid6 d'examiner
simultan~ment les points 5, 6, 7 et 8 de l'ordre du jour, compte
tenu du lien existant entre ces quatres points.

12. Concernant les points 5 et 6 de l'ordre du jour Ie repr6sen­
tant du Secrt6tariat a tout d'abord indiqu~ que l'id6e initiale
6tait d'installer les oentres sous-r6gionaux aux chefs lieux des
HULPOC, pour pouvoir b6n~ficier de struotures d6ja existantes at
minimiser ainsi les couts d'investissement et de fonctionnement.
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13. II a indiqu6 que la d6cision de ne cr6er qu'un centre
sous-r6gional pour l'Afrique du centre - d6cision qui 6tait
motiv6e par des consid6rations techniques et budg6taires - posait
Ie probleme de l'emplacement du centre, compte tenu de
I'existance des deux MULPOCs. Par eilleurs le fait que i e s 01'­

ganes d61ib6rants de deux MULPOCs se r6unissaient s6par6ment a
n6cessit6 le convocation de cette r6union.

14. Pour ce qui est du financement des centres sous-r6g!onaux
(dont Ie CADIS) (point 7 de I'ordre du jour), le representant du
Secr6tariat a inform6 les participants qu'une requ3te avalt 6t6
adressee a la CEE en Novembre 1985. Les d6tails du bUdget du
CADIS figurant dans la requ3te ont 6te portes a la connaissance
des participants et sont presentes en annexe I. Cette requ3te
devait s'inscrire dans le cadre du programme r6gional de la
convention Lome III. La d6marche s'est heurtee a des difficultes
li6es au m60anisme d'acc6s aux fonds de la CEE.

15. En efret les repr6sentants de la CEE ont fait savoir que
toute requete de financement dan~ Ie cadre de Ie Convention
devait, a condition qU'elle soit conforme aux priorit6s qui y ont
et6 retenues, etre pr6sent6e individuellement par lea Etats
membres par Ie canal appropri6. Par ailleurs comme Ie niveau de
financement requis paraissait 61eve, une r6vision en baiaae
s'imposait.

16. Les d61egu6s ont 6t6 inform6s que la version r6visee 6tait
actuellement en pr6paration et qu'elle sera soumise aux Etats
membres pour transmission a la CEE par Ie canal appropri6
conform6ment a la resolution 581(XII). Une autre requate soumise
au PNUD bureau Afrique, dans Ie cadre du programme r6gional du
46me cycle de programmation prevo1t pour le CADIS un bUdget tr~s

limite pour l'acquiaition et la maintenance d'un mini-ordinateur,
ainsi que pour la formation de personnel de la, sous-r6gion (dans
Ie cadre des a~minaires sous-r~g1onaux ou r6gionaux). Cette
requete n'a paa encore re~u l'approbation officielle. Par
ailleurs, 11 a ete oonvenu de soumettre conjointement avec
l'Unesco une autre requ3te au PNUD (Bureau Afrique) en vue du
renforoement des centre sous-r6gionaux.

17. Compte tenu de tout ce qui precede, trois phases 6taient
donc a considerer

Une premiere phase de deux ans ou Ie pays hete
s'engagerait a prendre en charge les coOts
d'investissement et de fonctionnement tela qu'ils serant
d6finis ulterieurement et tels qu'ils apparaiasaient entre
autre en annexe II de ce rapport

Une deuxieme phase allant de 3 a 5 ans qui tiendrait
compte d'apports externes et qui suppoaerait done l'ap­
probation des requ$tes ment1onn6es ci-deasus;
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Enfin une troisi~me phase ou lea pays concern6s
prendraient progressivement en charge la totalit6 des
coGts de fonctionnement selon les modalit6s qui restent a
d6terminer par les organes d61ib6rants. appropri6s. La CEA
apportera 6galement son assistance dansle cadre de ses
ressources financi~res du budget - programme r6gulier de
1'ONU.

18. Concernant le lieu d'implantation du Centre, point 8 de
l'ordre du jour le repr6sentant du Zaire a r6affirm6 Ie
candidature officielle de son pays ~ abriter le centre,
candidature d6ja annonc6e lors de la 12~me Conf&rence des
Ministres de la CEA. 11 a'eat 6tonn! de ne pas voir cette
information figurer dana 1e document pr&par& par le Secr6tariat.
11 a affirm! que son gouvernement s'engageait ~ prendre en charge
pendant la premiere phase, les coGts d'investissement et de
fonctionnement requis tels qu'6num6r6s par le repr6sentant du
Secr&tariat (Ces coGts apparaissent en annexe II a titre
indicatif).

19. Les d61&gu&s ont demand! des 6claircissements sur les
diff!rentes variantes mentionn6es dans Ie document, notamment lea
capacit&s actuelles des Secr6tariats des MULPOCa assumer le
fonctionnement du centre, les engagements du pays abritant Ie
MULPOC et ceux des autres 6tats de la sous-r6gion en oas de
d6cision d'installation du centre au si~ge d'un MULPOC.

20. Un reprbsentant du Secr6tariat ~ indiqu6 qu'en ce qui
concernait les Secr6tariats des MULPOCS, ils 6taient tout a fait
prets a assumer leur responsabilit~ au cas ou une d6cision serait
prise dans ce sens. Concernant l'annonce de la candidature du
Zaire, le Directeur du PADIS a rappe16 qu'elle ~tait mentionn6e
dans le rapport de la Conf6rence des Ministres, organe supr@me de
la Commission et Que de ce fait, tous les Etats membres de la
Commission en avaient pris connaissance. Par ailleurs cette
r6union 6tait l'occas10n de r6affirmer cette candidature et d'en
enregistrer !ventuellement d'autres.

21. Certains d616gu6s ont
choix du lieu d'implantation
permettre une 6tude plus
consultations en marge de le

propos6 de reporter la d6cision du
du centre a une date ult6rieure pour
approfondie de la question et des
Conf6rence des Ministres.

22. Une d616gation a rappe16 que
r6union de p16nipotentiaires btait
oe point et Que le renvoi de
interpr@t6 comme un 6chec.

l'objectif principal de oette
justement de se prononcer sur
cette question pourrait @tre

23. Apres de longues d61ib6rations, et compte tenu des
engagements pris par Ie Gouvernement du Zaire de prendre en
charge les coGts initiaux d'investissement et de fonctionnement,
il a 6t6 d6cid6 a l'unanimit6 d'accepter l'offre du Zaire
d'abriter le Centre sous-r6gional de documentation et
d'information pour les Etats d'Afrique du Centre. La d616gation
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zairoise et le Secr&tariat ont ~t& invit~s a prendre contact dans
les plus brefs d~lais pour arreter les modalit~s d'application de
cette importante d6cision.

24. La d&16gation zairoise a remeroi~ les p16nipotentiaires de
la confiance ainsi plac!e en son pays et a assur& la r6union que
tout sera fait pour garantir Ie succes de cette op6ration.

Election des membres du Comit& techniques sous-r6gional du PADIS
pour les Etats d'AfriQue du Centre (point 9 de l'ordre du jour)

25. Un repr!sentant du Secr6tariat a rappel~ les termes de la
r~solution 498(XIX) notamment le dispositif 4, invitant Ie
Secr~taire ex~cutif de la eEA a cr6er un Comit6 technique
aOlla-r~g1onal du PAD IS au sein de chaque MULPOe, qui aura pour
tache principale de suivre l'ex6cution de projet dans la
sous-r"'gion.

26. A La suite d'un &change de vues sur cette question, il a
6t& d&cid& de ne cr~er qu'un seul Cdmit~ technique sous-r6gional
pour l'ensemble des pays oo uv e r t e par CADIS, et que tous les
6tats co nc e r-ne s en aeraient membres. Les d6l6gu~s ont convenu
que Ie Zaire en assurerait la pr6sidence pour les deux premiereS
ann6es. A ce titre il repr~sentera done la sous-r6gion au sein
du eomit~ technique r~gional conform6ment aux termes de la
r6solution 498(XIX).

Questions diverses (point 10 de l'ordre du jour)

27. Aucune question n'a 6t~ inscrite au titre de ce point de
l'ordre du jour.
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notamment la salle machine en
d'6quipementsinformatiques

onduleur) et installation
normes prescritea par lea

30,000 dollars, selon l'6tat
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ANNEXE II

IMPLICATIONS FINANCIERES POURLE PAYS HOTE
(Liste indicative non exhaustive)

Compte tenu du niveau de ressources extremement limit6 dont
d{spose Ie projet a l'heure actuelle pour la cr&ation et le
fonctionnement des centres sous-r6gionaux les implications
financ1eres pour Ie pays hote seraient les suivantes:

Locaux

Mise a la disposition a titre gracieux de locaux ad6quats
(minimum 2 a 3 bureaux).

1 Salle machine apte a abriter un ordinateur et ses
p6riphbriques

1 Salle de r6union utilisable pOUr la formation.

am6nagement de ces locaux
vue du fonctionnement
(climatisation, 6tanch6it6,
6lectrique conforme aux
constructeurs. (10,000 a
initial des locaux).

Equipement

- 1 V6hicule

Bureaux, chaises
qu~ntit6 suffisante
les participants
sous-r6gionaux.

Personnel

et les fournitures normales de bureau en
pour sat1sfaire Ie pers~nnel en plaoe et
lors d'organisations de s6minaires

Prise en charge du personnel suivant:

Directeur

1 Informaticien, gestionnaire ,de base de donn6es

1 Chef documentaliste.

Personnel de support

1 Op6rateur

Dactyographe

1 Gardien




